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MOTION

Luxembourg, le 2 juillet 2020 
Dépôt Martine Hansen 

Groupe politique CSV

La Chambre des Député-e-s :

Constatant que le nombre d'élèves fréquentant un établissement scolaire de l'enseignement 

fondamental ne cesse de croître reflétant la dynamique démographique que connaît notre 

pays;

Constant que l'hétérogénéité des élèves est au cœur de notre système éducatif et constitue 

un réel défi ;

Notant qu'au niveau des établissements scolaires de l'enseignement secondaire, les services 

psycho-sociaux et d'accompagnement scolaires (SePAS), composés d'assistantes sociales, de 

psychologues ou encore d'éducateurs, assurent sur le terrain et selon les nécessités 

l'accompagnement psycho-social et scolaire des élèves ;

Constatant encore que ces services participent ainsi à une meilleure prise en charge des élèves 

et de leurs besoins variés ;

Notant que les établissements scolaires de l'enseignement fondamental ne bénéficient pas 

d'une telle offre de services sur place ;

Constant qu'au vu de la diversité des réalités de plus en plus complexes sur le terrain, il serait 

opportun de doter l'enseignement fondamental des mêmes outils d'accompagnement et 

d'encadrement des élèves, afin de pouvoir fournir une aide immédiate à tous les élèves à 

besoins spécifiques et particuliers ;
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Invite le gouvernement

A prévoir la mise en place au sein des établissements scolaires de l'enseignement fondamental 

de services ou structures d'accompagnement et d'encadrement des élèves à l'instar des SePAS au 

niveau de l'enseignement secondaire.
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